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 Présentation synthétique 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƭŞŀ 

όŁ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢wLύ 

5ŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ : 

- La Cèze 

Région  Languedoc-Roussillon 

Département  Gard 

Composition 
administrative 

Intecommunalités : 

¢wL ŘΩ!ƭŝǎ : CA du Grand Alès en Cévennes, CC Cèze Cévennes, CC Vivre en 
Cévennes. 

¢wL ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ : CA du Gard Rhodanien, 

Communes : 

¢wL ŘΩ!ƭŝǎ : Les Mages, Mons, Rousson, Saint Ambroix, Saint-Bres, Saint-
Jean-de-Valeriscle, Saint-Julien-de-Cassagnas, Saint-Victor-de-Malcap, 
Salindres, Bessèges, Bordezac, Gagnières, Molières-sur-Cèze, Meyrannes,  

¢wL ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ : Bagnols-sur-Cèze, Chusclan, Codolet, Laudun-l'Ardoise, 
Tresques 

Population / part de la 
population en EAIP 

¢wL ŘΩ!ƭŝǎ : 39 149 (35%) 

¢wL ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ : 402 887 (67,4%) 

Emplois/part des emplois 
en EAIP 

¢wL ŘΩ!ƭŝǎ : 17 910 (45%) 

¢wL ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ : 185 063 (76,2%) 

Dates des principaux 
événements du passé 

Les premiers dommages du territoire sont concernés par des crues très 
fréquentes (2 à 3 ans). Parmi les dernières crues de grande ampleur qui 
ont touché le territoire, on peut citer les crues de 1958 et septembre 2002 

Spécificité du territoire 

Le TRI d'Alès concerne le département du Gard (30) et compte 37 
communes, soumises aux débordements de cours d'eau, notamment de la 
Cèze et des Gardons (d'Alès, d'Anduze, de Saint-Jean et de Mialet). 

Il regroupe 115 744 habitants permanents. Sa population saisonnière 
s'élève à 30 195 habitants, soit 26 % du nombre total d'habitants 
permanents du TRI. 

Ses enjeux économiques sont principalement liés à son activité touristique 
estivale (avec une capacité annuelle d'hébergement de plus de 20 000 
personnes). La reconversion du territoire au tourisme entraîne une 
augmentation des populations exposées, y compris au printemps et en 
automne, au moment où le risque de crue est important. 

De plus, Alès est caractérisé par une baisse de population mais un 
accroissement de 38 % de l'urbanisation en zone inondable entre 1970-
2000. Cet accroissement est principalement lié à la création de zones 
industrielles et commerciales, au mitage, et la densification de l'habitat 
péri-urbain. De plus, la proximité de l'agglomération d'Avignon soumet le 
secteur à une pression démographique importante, augmentant ainsi le 
niveau de risque. 
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1.1.1. Présentation général du bassin de la Cèze : 

Situé au nord du département du Gard, et pour une faible partie sur les départements de la Lozère et 

de l'Ardèche, le bassin versant de la Cèze occupe une superficie totale de 1 360 km² sur 103 communes 

dont 85 dans le Gard, 14 en Ardèche et 4 en Lozère. Les altitudes du bassin s'échelonnent entre 1 587m 

dans le massif du Mont-Lozère (source de la Cèze 793 m) et 27 m à la confluence de la Cèze avec le 

Rhône. La Cèze est une rivière qui représente un linéaire de plus de 120 km. Au total le bassin de la 

Cèze compte environ 1 600km de réseaux hydrographiques permanents ou temporaire. 

L'amont du bassin versant situé en bordure des Cévennes se caractérise par des terrains primaires et 

calcaires jurassiques. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ secteur de basse montagne (allant de 1500 à 300 m) avec des cours 

ŘΩŜŀǳ Ł pentes fortes et des vallées très étroites.  

[Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

essentiellement marneuses. Les altitudes sont peu marquées et sont comprises entre 150m et 200m. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ όŜǘ ƻǴ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜύΦ  

La partie plus en aval est une zone de plateaux karstiques du Crétacé ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ олл Ł пллƳ 

entaillée par les gorges. Le profƛƭ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ŎŜ secteur (notamment 

ǎǳǊ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴύ.Enfin la partie la plus aval du bassin est constituée de formations calcaires et dΩalluvions 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wƘƾƴŜΦ 

Le climat est de type méditerranéen, marqué par une sécheresse estivale et une concentration des 

pluies au printemps et surtout en automne. Globalement, le caractère méditerranéen du climat 

ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ ŘϥŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŘŜ température croissant et de pluviométrie 

décroissant : de 1500 à 760 mm/an. 

5ǳ ǇƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ƭŀ /ŝȊŜ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎ 

Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 5ƛǾŜǊǎŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊité du bassin étant 

couverte par des espaces naturels (70 % du bassin), en majorité des forêts (64 % du bassin). Les 

activités agricoles représentent environ 27% de la surface (14% pour les vignobles et les vergers et 13% 

pour les autres cultures). Seul 3% du bassin est urbanisé.  

 

Carte 1 Occupation du sol sur le bassin (Corine Land Cover 2012) 



SLGRI  du bassin de la  Cèze   Période 2018 -2023  

 

SYNDICAT MIXTE ABCEZE  7 / 49 

Le bassin versant de la Cèze ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Τ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ 

patrimoniale est ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ сл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

environnementaux : 

- Classement Réserve MƻƴŘƛŀƭ ŘŜ .ƛƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h ǇƻǳǊ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ  

- Classement Natura 2000 sur 11 sites dont 3 en particuliers concerne des milieux aquatiques  

- Classement ZNIEFF sur 43 zones dont 27 de type 1 et 16 de type 2. 

1.1.2. [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent du Bassin de la Cèze (ABCèze) : 

Créé en 2001 et reconnu Etablissement Public Territorial de Bassin en 2013, le Syndicat Mixte regroupe 

au 1er janvier 2016, 81 des 103 communes que couvre le bassin versant de la Cèze. Les membres du 

syndicat sont le Département du Gard, les intercommunalités et quelques communes à titre individuel. 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9t¢.Σ !./ŝȊŜ ŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

la Cèze.  

Le syndicat intervient dans toute opération ayant un impact sur la gestion «amont-aval» des cours 

ŘΩŜŀǳΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

de la ressource, la prévention des risques naturels et la protection contre les inondations. Pour 

atteindre ces objecǘƛŦǎ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΣ ŘΩǳƴ 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмм Ŝǘ ŘΩǳƴ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ en 2013 et sur le 

ƳƻƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ Ŝƴ нлмпΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ŝȊŜΦ 

Le fonctionnement du Syndicat repose sur deux instances décisionnelles, le bureau, composé de 10 

membres (le Président, 7 représentants des EPCI et 2 Conseillers Départementaux du Gard), et le 

Comité syndical, composé de 36 membres (conseillers départementaux du Gard, élus 

ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ ŀǳǘŀnt de suppléants. Pour la concertation le syndicat 

dispose de 6 commissions géographiques, regroupant les représentants de chacune des communes 

adhérentes, et permettant de maintenir un dialogue rapproché avec le territoire.  

 

Carte 2 Commissions géographiques du bassin de la Cèze 










































































